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Missions du CIRAS

Depuis 2015, un groupe de coordination est créé dans chaque académie. Il est placé sous l’autorité du recteur. Ce
groupe de travail, dénommé CIRAS (comité d’initiation régional à l’aéronautique et au spatial), développe et
coordonne les activités d’initiation à la culture des sciences et techniques aéronautiques et spatiales. Il favorise et
soutient le développement des enseignements préparant au brevet d’initiation aéronautique (BIA) au profit des
élèves et au certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique (CAEA).
Référence : décret n° 2015193 du 19/02/2015
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